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Cotignac en Provence est avec  
Bethléem et Nazareth le village 
de Marie et de Joseph sur le mont 
Bessillon (Beth Sion : la maison de 
Sion). Des juifs habitèrent là.
Quand la paix échappe aux hommes, 
ce sont les politiques qui doivent 
imposer la paix. L’Eglise, à juste 
titre, prie le vendredi Saint pour les 
chefs d’Etat.
Au début, les patriarches d’Israël 
puis les Apôtres et les martyrs furent 
source de paix jusqu’à la paix de 
Constantin le Grand.

Puis, ce furent les empereurs de  
Constantinople et les Evêques 
grecs qui firent la paix des 
chrétiens jusqu’aux 7 et 8 Conciles 
oecuméniques.
Après l’an 1000, ce furent les 
papes avec quelques empereurs 
d’Allemagne et quelques rois de 
France qui veillèrent à la paix et 
convoquèrent les conciles généraux 
des Evêques surtout d’Occident 
jusqu’aux deux derniers conciles de 
Vatican I et Vatican II.   
Ailleurs, les empereurs, les rois, les 

républiques, les démocraties, les 
théocraties ont assuré tant bien que 
mal aussi les paix et l’ordre public 
mondial. 
Les Messages de Dieu le Père 
donnés par Jésus et Saint Michel 
à Madeleine Aumont de Dozulé 
promettent et préparent la paix des 
Nations et  l’unité des Eglises. Cela 
aboutira sans doute à un Concile 
universel et à un nouvel ONU plus 
égalitaire des Nations.

Noël, c’est la plus grande fête de la Paix.    Gloire à Dieu, c’est la paix de Dieu qui descend sur les hommes.

Le républicanisme - 
L’Administration qui gère l’EXECUTIF

Cotignac

La Sainte Baume

Le républicanisme tire son origine de 
la Rome de Cicéron Il réapparaît à 
la Renaissance dans les Républiques 
italiennes du Nord – Machiavel et les 
cités italiennes* - la république des 
Pays Bas puis l’ordre de la guerre civile 
anglaise de l’Indépendance américaine 
enfin lors de la Révolution française. 
Pour Montesquieu, Rousseau, Kant, 
être républicain, c’est être libre de 
penser ce que l’on veut, de dire ce 
que l’on pense, d’aller où l’on veut, 
de s’associer à qui l’on veut.

* « politerai »

La liberté positive ce peut être la liberté 
de participer à l’autodétermination 
collective.
Les libéraux préfèrent la liberté 
négative.

« La plèbe romaine luttait non pour la 
démocratie mais pour la protection du 
pouvoir public… mais pour la sécurité 
privée. » La liberté était  défensive. 
Dans Machiavel, selon Skinner, la 
plupart les hommes « souhaitaient 
simplement ne pas être dirigés » 
« vivre comme des hommes libres. 
Ils veulent être libres d’épouser qui 
ils souhaitent ; d’élever leurs enfants 
sans craindre pour leur honneur ni 
leur propre bien-être et d’être en 
mesure de posséder librement leur 
propriété » - de « jouir de la liberté 
personnelle. »



EmpirEs Et papauté
En 1024 Henri IV de Franconie va à Canossa en 1077. Richard Cœur de 
Lion 1157-1199 refuse l’empire allemand.
Les Souabes Hohenstaufen avec Frédéric Ier Barberousse (1155-1190) et 
Frédéric II (1220-1250) luttent contre la Papauté. 
En 1273 Rodolphe de Habsbourg est élu et fonde la puissance des 
Habsbourg.
Le 1er empire français de Napoléon Ier dure de 1804 à 1814.

Avec Bismarck, l’ennemi des catholiques*, l’empire allemand en 1870 est 
proclamé à Versailles en faveur de  Guillaume Ier lors de la chute de l’empereur 
Napoléon III – 1852-1870.  En 1919 sailles perte de l’Alsace Lorraine et 
l’empereur Guillaume II abdiqua.

Le céleste empire de Chine
fut fondé de 320 avant JC à 206 avant JC par Qin Shi Huangdi  
De 206 à 220 après JC les Han s’étendent avec Confucius pour maître 
à penser.
618-907 les Tang
960-1279 les Song
1279-1368 les Mongols avec Gengis Khan 1162-1227
1368-1644 les Ming
1644- XIXe les Tsing. L’empire s’étend jusqu’au Tibet. 
1842-1864 les occidentaux arrivent et les portes sont ouvertes
1875-1908 règne de l’impératrice Cixi. Elle est vaincue par le  
Japon qui prend Taiwan – La République est fondée en 1911.
Longue marche de Mao en 1934-35 et communisme de 1949 à 1976.

La maison blanche

Temple du ciel de Pékin

Pour l’empire Russe, l’URSS et la Russie qui depuis 1993 a formé la 
C.E.I.
Wladimir à Kiev fonde l’Etat russe.
Ivan IV 1533-1584 est proclamé tsar = César en remplacement de 
l’empereur byzantin déchu.
Pierre le Grand, 1721, crée l’empire.

De 1918 à 1991, l’URSS est 
communiste. Sa dissolution 
en décembre 1991 a lieu sous 
Eltsine qui défend Gorbatchev.

Les grands bénéfices 
des Empires furent la 
pacification 
militaire des peuples, les 
lois, les grands travaux, les voies…

Les grands bénéfices des démocraties furent l’autonomie des nations, 
leur développement.
Les grands bénéfices des républiques furent ces derniers siècles le 
libéralisme économique et la fonction publique. L’armée chinoise est la 
première entreprise du monde. L’éducation nationale française en est la 
2ème . Le républicanisme représente un épisode de l’histoire du libéralisme 
qui veut que le pouvoir de l’Etat soit systématiquement limité.

Saint Basile 
Place rouge
de Moscou

Place rouge

« Le droit de travailler pour son propre plaisir et profit. »
« La liberté conçue comme absence de domination comme simple 
non-ingérence. »

* Bismark : quand il composa avec eux, il dira : « il n’y a que 
les imbéciles qui ne changent pas d’avis. »



L’Europe dite judéo-chrétienne est ainsi tributaire des Hébreux.
Les hébreux vécurent la démocratie 
- avec Moïse Aaron et les Juges v. 1250 à 1030 
- la royauté avec Saul et David jusqu’à l’exil en 587 
-  l’oligarchie avec les Maccabées. Le pays est soumis à Pompée  

en 63 av JC jusqu’à Hérode  de  -166 à 70 après JC
-  la république revient après 2 millénaires le 14 mai 1948 pour Israël
Les Démocraties sont des Régimes où les peuples exercent leur 
souveraineté eux-mêmes.
La première démocratie européenne est celle de l’Islande.
L’Althing en est l’« assemblée des hommes libres » dès 930.
En 1903 elle obtient son autonomie du Danemark. En 1944 la 
République est proclamée en Islande. Place rouge

Les Républiques sont des Etats gouvernés par des représentants élus pour un 
temps et responsables devant la nation.
En 1783, les Etats Unis d’Amérique proclament leur indépendance. 
La 1ère république française date de 1792, la 2nde de 1848, la 3ème de 1871, la 4ème de 
1947, la 5ème de 1958.
Aristote dans sa Rhétorique distingue quatre politeïai (sortes de cités) : la 
démocratie, l’oligarchie (des plus puissants type G 7 ou 8 puis 9), l’aristocratie, la 
monarchie.
Les Monarchies ou royautés
sont dirigées et commandées par un seul homme désigné d’abord par élection des 
hommes libres puis de façon héréditaire le plus souvent.
Les Rois de France datent de 481 avec Clovis. En 498, il se fait baptiser à Reims 
par St Rémi et réunit un concile catholique à Orléans en 511. Puis les Francs avec 
Pépin le Bref et Charlemagne  donnèrent au Pape les Etats pontificaux au VIIIe 
siècle.
Le dernier roi sera Louis XVI décapité en 1793. Les rois de France s’engagèrent 
les premiers à servir l’Eglise catholique d’où son titre de Fille Aînée de l’Eglise.

Versailles

Les Empires 
sont dirigés par des Empereurs d’origine militaire ce qui fait leur force et 
puissance.
En Europe, en notre ère, régna à Rome César Auguste de 63 avant JC 
jusqu’à 14 après JC, petit neveu de Jules César le conquérant des Gaules. 
L’Empire romain dure jusqu’à 476, c’est le roi barbare Odoacre qui dépose 
le dernier empereur Romulus Augustule.
En Orient, Constantin le Grand (306-337) donne au christianisme et à 
toutes les religions par l’édit de Milan la liberté religieuse en 313, et il unit 
l’empire en 324. En 325, il réunit le 1er concile œcuménique d’Occident, 
d’Afrique et d’Asie. En 324-30, il fonde Byzance qui sera Constantinople, 
laquelle en 1453 deviendra Istanbul et ottomane jusqu’en 1923.

Les empires  d’Europe et  d’Occident
Le Saint Empire germanique commença en 800 avec Charlemagne, puis 
Otton le Grand Ier en 962.En France, 1er empire : 1804-14       2ème empire : 
1852-1870.
Les divers gouvernements des Nations ont leur excès, leur absolutisme.
La République la plus puissante de l’histoire fut et reste certainement celle des Etats Unis d’Amérique. Les Indes occidentales 

tirent leurs origines à San Salvador des Bahamas de Christophe Colomb 
en octobre 1492.
Le traité hispano-portugais de Tordesillas en juin 1494 se partage le 
monde.
La déclaration d’Indépendance des USA en juillet 1776 est corroborée par 
le Traité de Versailles de septembre 1783. Elle sera l’origine de l’empire 
républicain le plus vaste et puissant du monde sur le plan économique et  
militaire.
Après elle, venait la Démocratie populaire soviétique d’URSS depuis 
décembre 1917. Lénine, Trotski, Staline, Gorbatchev, puis Eltsine, et 
maintenant Poutine et la CEI ont dominé ces démocraties populaires 
d’Europe de l’Est du Caucase et du Turkestan avec l’Ukraine, la Biélorussie  
et la Moldavie.

Maison blanche

Mosquée 
bleue 
d’Istanbul



Les Monarchies de droit divin
Elles ont culminé en France avec le Roi-Soleil Louis XIV qui fut au Louvre 
et à Versailles, roi de 1654 à 1715. La France avait alors  vingt millions  
d’habitants sur quarante en Europe.

Les Empires romains d’occident durèrent de 27 avant JC à 476 après JC et l’empire 
romain d’orient vécurent de 330 au 29 mai 1453.
L’empire du Japon fut le dernier empire du monde en 1945 et en Afrique celui d’Hailé 
Sélassié jusqu’en 1974.
L’empire d’Alexandre le Grand depuis la Grèce recouvrit l’Asie jusqu’à l’Inde et 
l’Afrique du Nil.
L’empire islamique dura depuis  Mahomet en 622 et l’hégire.   
Ce sont les Abassides  en 749 à Bagdad jusqu’en 1258, les Omeyyades de 661 à 
750 à Damas puis à Cordoue de 756 à 1031, les Fatimides en 969-1171 au Caire, les 
Ottomans de 1354 à 1922 ; ils s’arrêtèrent en Europe au siège de Vienne en 1529.
Les Empires de Chine ont duré si l’on peut dire jusqu’à Mao Tsé Tong et sa chute 
(1949-1976).

Versailles

Versailles

Palais d’été Pékin

Pékin

Les Théocraties
Le Tibet l’est encore avec le Dalaï-Lama exilé.
Les pays de l’Islam sont surtout des théocraties politiques, donc 
islamiques. 
La théocratie culminera dans le pouvoir mondial qui règnera 3 ans 1/2 
à Jérusalem. Et son chef né d’un évêque et d’une religieuse hébraïque 
sera le dernier musulman. Les prophéties l’appellent l’Antichrist.
Il y a aussi les sociétés secrètes qui mènent le monde à  
certaines périodes.
La franc-maçonnerie artisanale est dite « opérative ». Elle tenait 
les secrets des artisans et des artistes du Moyen Age.
La franc-maçonnerie philosophique était dite « spéculative »à 
savoir théorique au XVIIème siècle en Angleterre. Celle-ci dominerait 
actuellement tous les Etats du monde.

1717 Grande Loge de Londres
1723 constitution d’Andersen
croyance en Dieu Solidarité  - secret  - 
soumission au pouvoir
1813 Grande Loge unie d’Angleterre

1836 Grande Loge interdite en France
1838 Grande Loge interdite par l’Eglise
1755 Grande Loge de France
1771 Le duc de Luxembourg fonde le 
Grand Orient
1799 Union de la Grande Loge et du Grand 
Orient

1805 Séparation de la Grande Loge et du 
Grand Orient
1877 Suppression du titre de Dieu : « le 
Grand Architecte de l’Univers »
En 1984, sous Mitterrand, le premier 
ministre Pierre Mauroy demande au Grand 
Orient et à M. le député juif André Vivien 

de faire la liste des sectes et organise le financement de l’Adfi et CCMM par 
l’Etat.
« Le remède s’est avéré bien pire que le mal » écrit Sarkozy.
Actuellement, un procès en cassation contre l’UNADFI demande sa dissolution. 
L’Unadfi est l’Union nationale des associations de défense de la famille et de 
l’individu.
« Cultiver la haine ou le rejet de l’autre a toujours abouti au pire » dit Jacques 
Dubreuil, préside l’Omnium des libertés - sis à Pont du secret – Forêt de 
Brocéliande PAIMPONT 35380 en Bretagne – tél : 06.80.33.47.54.  La loi About-
Picard sur les sectes, cas unique dans le monde des lois anti-sectes. Adoptée par 
une « démocratie », elle est identique en tout point à la loi fasciste du PIAGIO 
de Mussolini abrogée après la guerre. Elle sera applaudie par la Chine et la 
Corée du Nord et présidée un temps par la trotskiste Me Picard. L’UNADFI est 
issue des milieux catholiques intégristes les plus sectaires.

En résumé, il y a cinq ou six pouvoirs politiques dans nos Etats de Droit :
1) la Démocratie qui s’appuie sur le POUVOIR LEGISLATIF
2) la République qui s’appuie sur le POUVOIR EXECUTIF
3) l’Empire qui s’appuie sur le POUVOIR MILITAIRE
4) la Royauté qui s’appuie sur le POUVOIR COUTUMIER ET JURIDIQUE
5) la Théocratie qui s’appuie sur la FOI et le POUVOIR RELIGIEUX
6) les Sociétés Secrètes qui seraient unies par 25 à 30 maîtres inconnus secrets, s’appuient 
sur   leurs pouvoIrs et connexions secrets.
Jean XXIII fut le seul Pape moderne à ne pas user des services secrets du Vatican, les 
mieux informés du monde

18 juin 2007

A Dozulé, le Message du  PERE donné 
par JESUS et Michel l’Archange 

à Madeleine Aumont a choisi 
la liberté et l’égalité des droits qui 

fondent toute fraternité ! 
Quand seront ils entendus par l’Etat, 
la France, les Evêques et les Eglises ?



La Croix, signe de contradiction !         Editorial

Signe de mort et signe de vie. Victime 
innocente, Jésus, Dieu fait homme meurt 
sur le bois des esclaves et bientôt ressuscite, 
signe de victoire définitive. 
O mort quelle est ta victoire ? La plus 
grande, la plus prestigieuse, le plus totale 
victoire de l’histoire de l’univers et du 
monde visible et invisible. Le rachat du 
péché, le pardon des pécheurs, le retour de 
l’homme dans la maison du Père.
De la Croix de la crucifixion à la Croix 
Glorieuse paraît le grand arbre de vie, 
comme un corps debout aux bras étendus. 
Image de l’homme debout, sauvé, 
transfiguré. Equilibre, harmonie, beauté,  
simplicité, lumière.
Par sa dimension verticale : là où amour 
et vérité se rencontrent et l’Esprit Saint 
Créateur est présent, et horizontale :  
Justice et paix s’embrassent. 
Jésus n’est pas venu installer son régime 
politique sur la terre, comme le souhaitait 
Judas l’apôtre qui le trahit pour trente  
deniers.
A la question de Pilate, Jésus répond; « Tu 
l’as dit, je suis roi ! » mais aussi « mon 
Royaume n’est pas de ce monde. » 
Or il avait annoncé dès le début de sa 
vie publique : « Le temps est accompli 
et le Royaume de Dieu est tout proche :  
repentez-vous  et croyez à l’Evangile »; 
Evangile qui signifie Bonne Nouvelle. Et la 

Bonne Nouvelle, la voici : « Je ne suis né, 
et je ne suis venu dans le monde que pour 
rendre témoignage à la Vérité » parce que 
« la vie éternelle, c’est qu’ils te connaissent, 
Toi, le seul véritable Dieu. »
Et voici le signe visible de la victoire : 
« L’Esprit du Seigneur est sur moi, parce 
qu’Il m’a consacré par l’onction pour 
porter la Bonne Nouvelle aux pauvres, aux 
captifs, la délivrance, aux affligés la joie, 
aux aveugles le retour à la vue, renvoyer en 
liberté les opprimés, proclamer une année 
de grâce. »
Les derniers mots de Jésus avant de 
rendre son dernier souffle, sur la croix 
du calvaire furent « Père pardonne-leur 
car ils ne savent pas ce qu’ils font »  puis 
« tout est consommé ! ». Ces derniers 
mots sont les premiers mots de la vie 
nouvelle qui est donc « le pardon »  
donné par le Père et le Fils, unique  
victime parfaite pour le monde entier. 
Esclaves du péché redevenus libres, et nous 
plus encore, redevenons fils !
Ainsi dans la prière de Dozulé donnée à 
Madeleine, Jésus prie encore avec nous : 
« Pitié mon Dieu pour tous ceux qui 
viendront se repentir au pied de la croix 
glorieuse, qu’ils y trouvent la paix et la joie 
en Dieu notre Sauveur. » 
C’est le repentir qui implore le pardon et là se 
rejoignent l’homme et Dieu. A l’orgueil de  

Lucifer et d’Adam et Eve qui a divisé,  se  
substituent l’humilité, le pardon et la  
réconciliation qui unissent.
La Croix Glorieuse est le lieu de rencontre 
et aussi d’accomplissement des deux 
commandements d’amour que Jésus nous a 
donnés : « aimer Dieu plus que tout ; aimer 
son prochain comme soi-même. » Elle est 
la seule Loi du Royaume de Dieu pour 
obtenir la vie éternelle.
St Rémy les Chevreuse le 22.11.2007

 Jocelyne Guimon rédactrice en chef 

Kilauea  Hawai

Libéraux et républicains - Libéralisme et républiques
Montesquieu L’Esprit des lois: Lv 11 chp 
5 disait : « Il y a aussi une nation dans 
le monde qui a pour objet direct de sa 
constitution la liberté politique» » p.1084 
Dict. eth. phil. T2.

« De même que l’idéal de préférence et 
l’idéal de jugement pour le comportement 
des électeurs se calquent respectivement 
sur le libéralisme et le républicanisme, de 
même l’idéal de négociation et l’idéal de 
délibération, en matière de comportement 
des hommes politiques, entretiennent les 
mêmes rapports avec ces deux doctrines.
La tradition républicaine a toujours 
attaché beaucoup d’importance à la 

délibération dans la prise de décision  
politique comme cela a été fréquemment 
remarqué ces derniers temps. La tradition 
libérale est plus ambivalente à ce sujet : de 
nombreux libéraux accordent certes leur 
faveur au mode délibératif mais il existe 
une longue et profonde tradition, parmi les 
rangs libéraux, qui est favorable au modèle 
de négociation (accord sur les intérêts 
économiques). 
L’un des attraits de ce dernier modèle 
réside peut-être dans le fait que tout comme 
le modèle préférentiel du vote donne à cet 
acte un aspect pratiquement commercial, le 
modèle de négociation confère aux activités 
des hommes politiques une sorte de vernis 

commercial. » id p.1086
Notons que le maire de Dozulé ni ne négocie 
avec les électeurs ni ne délibère avec leurs 
intérêts particuliers et différents.
La conception républicaine de la liberté en 
tant que non-domination exige, à titre de 
condition supplémentaire, l’opinion selon 
laquelle la loi, loin d’empiéter sur la liberté 
des individus, la leur donne au contraire ; 
la conception républicaine des électeurs 
en tant qu’agents du contrôle de qualité 
s’assortit naturellement à l’idée que les 
hommes politiques doivent se consacrer au 
débat plutôt qu’à la négociation 

La conception libérale de la liberté en tant que non-interférence, 
en revanche – la liberté c’est être laissé en paix – exige à titre 
de condition supplémentaire que la loi soit toujours conçue en 
premier lieu, comme une restriction de la liberté : l’idée libérale 
selon laquelle les électeurs devraient voter en fonction de leurs 
intérêts va de pair avec l’idée que les hommes politiques doivent 
répondre aux groupes de pression en fonction de leur poids  
électoral, plutôt qu’en fonction de leurs arguments.
Et ces deux conceptions de la liberté correspondent à ces deux 
conceptions de la démocratie dans la mesure où l’image d’une  
démocratie plus ou moins autorégulatrice – une démocratie 
où la vertu n’est pas nécessaire – s’accorde avec l’idée que les  
individus sont libres quand on les laisse en paix. »

Californie



Selon Richard Price : « Les individus 
privés tant qu’ils sont soumis au 
pouvoir d’un maître ne peuvent pas 
être désignés comme libres, pour 
équitable et bon que soit le traitement 
qu’ils reçoivent. C’est strictement 
vrai des communautés aussi bien que 
des individus. » Dict. d’Eth. et de 
philo. moral. T2 p.1082 Price 1991 
p.77-78 
Dans la tradition républicaine, la loi 
offre un espoir de sécurité contre 
l’arbitraire.
Dans la tradition libérale, la foi dans 
l’autorité de la loi ne revêt pas un 
aspect antimonarchique. 
Pour nous, les Chouans de l’ouest, 
la loi parisienne était l’arbitraire 
légalisé contre la loi commune ou 
coutumière. La loi devient une forme 
d’ingérence même si elle empêche 
d’autres ingérences . 

Il y a domination et donc absence de 
liberté même si aucune ingérence ne 
se produit effectivement.
Vis à vis de la loi ... 
libéraux et républicains ont une  
différence . Ils ont une même foi 
dans l’autorité de la loi et de l’Etat 
de droit.
La tradition républicaine a une 
même foi dans la loi qui s’oppose à  
l’arbitraire et à la monarchie.
La tradition libérale n’est pas 
antimonarchique, elle exprime au 
contraire la grande confiance que de 
très nombreux libéraux placent dans 
la tradition du droit commun. La loi 
empiète sur la liberté, cf Hobbes.
« La liberté ne peut être limitée 
qu’au vu de la liberté elle-même. » 
Rawls 1971/61
« La finalité de la loi n’est pas  
d’abolir la liberté ni de la restreindre 

mais de la préserver et de l’élargir » John 
Locke :  Two Treatises of governement, page 
1465 sec 57.

Les six points cardinaux du pouvoir des nations et des religions

Dieu selon Paul à Athènes parle du dieu inconnu.
« Le Dieu qui a fait le monde et tout ce qui s’y trouve, lui le Seigneur du ciel et de la terre 
n’habite pas dans les temples faits de main d’hommes. »
La divinité a créé la vie, le mouvement, et l’être et nous sommes de la race de Dieu, elle 
n’est pas semblable à l’or et à l’argent etc…
Il fait savoir à tous et partout de se repentir  et offre à tous la garantie de la résurrection 
des morts.

1) Les religions animistes et les diverses magies se fondent souvent 
sur les minéraux, les astres et leurs magnétismes, le tellurisme (le mot 
tellurisme vient de terre). L’Etat français actuel finance les magies à un plus haut degré 
que les psychologies.

2) Les religions animistes se fondent encore sur les végétaux et leurs influences. La 
myrrhe est associée à la mère d’Adonis. L’encens, récolté au Yémen et en Ethiopie, qui signifie brûlé - cf Dozulé (dos brûlé donc à 
encens) est offert, Ex 30, au Temple de Jérusalem et à Jésus par les Rois Mages. La manne, Exode 16, est  le pain offert à la tente de 
Moïse, Ex 25/23. Et les huiles, Ex 30/25, aussi; le rameau d’Aaron, Nb 17/16, était conservé dans l’arche avec les tables de la Loi. On 
offrait la première gerbe, Lv 23/9, Dt 26/1, et l’huile des 7 lampes, Nb 8. Les trompettes d’argent et les cornes de bélier du Jubilé, Nb 10, 
sonnaient. On répandait la cendre et l’eau vive et l’hysope de purification, Nb 19/17.
Les douze pierres du passage du Jourdain en Josué 4/1 signifiaient les douze tribus (elles y seraient encore). Et l’on 
retrouve dans St Jean Apoc, les douze perles des tribus pour les douze portes de la Jérusalem Nouvelle, Apoc 21/12. 
Et les douze pierres précieuses des assises de l’Eglise, Apoc 21/19, si on les met à la suite - comme Mr Roland 
Lecompte le faisait remarquer –vont donner des couleurs en arc en ciel. St Jean signifiait que la Terre Nouvelle du Nouveau Peuple de 

Dieu verrait la paix prédite à Noé. Elle serait fondée justement 
par ce carré de la paix, reflétant l’arc en ciel, et l’unité des 
Nations. 
Le serpent d’airain de Moïse se retrouve dans le caducée 
guérisseur des Médecins et le bâton des Evêques  
orthodoxes. La salive des serpents plus que celle des chiens 
était reconnue, elle l’est en effet, comme un antibiotique. Le 
vin des Néoménies*, Nb 28/14, est signe de la nouvelle lune. 
Quant aux Tables de pierres de la Loi, elles font le passage 
de la Loi de Noé à la Loi de la Parole prophétique de Moïse, 
oracle de Dieu.

Fondations qui restent de la Tour de Babel

Pyramide

Madagascar

L’an passé, la Famille de Nazareth fêtait ses 10 ans à 
Madagascar. 
Cette année, la Famille de Nazareth fête ses 10 ans au 
Burkina Faso et  au Burundi.



3) Les Animistes connaissent encore les sacrifices d’animaux, la 
fête islamique du mouton rappelle le sacrifice d’Abraham.
L’ânesse de Balaam, Nb 22/22, prophétise et donne la parole de 
Dieu, et l’entrée en terre promise. Les taureaux, le bélier et les sept 
agneaux, Nb 28/11, le bouc (émissaire pour le péché), Nb 28/30, et 
les cailles de l’Exode 16 annoncent les sacrifices de colombes ou 
tourterelles de Joseph et Marie - Luc 2/24, Lv 12/1-8, Ex 13/1-2. 
Ils signifient le fils aîné ou la fille aînée. Les animaux devaient être 
parfaits car à l’image de Dieu. Après les rites de vie des pierres, 
des astres, des arbres et des fleurs, il y a les rites du mouvement, 
ceux des animaux qui culminent dans la fécondité humaine dont le 
lingam en Inde est  le sexe viril. Quant aux déesses mères Artémis, 
Vénus et autres, elles célèbrent les formes féminines et la fécondité 
maternelle.

Madagascar

 4) Les religions du Livre 
Mais l’être qui est à l’image et ressemblance de Dieu 
c’est bien l’âme, le souffle humain et la prophétie qui 
suppose les révélations de Dieu même donc son image et sa 
ressemblance : sa Paternité, sa Parole, son Verbe et son lien  
d’Amour spirituel en l’Esprit Saint sont liés à sa ressemblance 
féconde et à l’image de son être libre et créatif.
Ce sont les religions révélées par les anges et les saints qui sont 
à l’image de Dieu.

5) Les religions chrétiennes apportent, elles, la rédemption, 
le rachat des esclaves, le service des malheureux en un mot 
le pardon. L’Evangile du Baptiste et de Jésus est appel à la 
repentance et le sacrifice de la croix de Jésus la réalisation de 
ce repentir possible. Ce repentir pour la vraie justice divine 
est l’accès à une vraie résurrection des morts et l’accès à la 
perfection divine. « Soyez parfaits comme moi je suis parfait. »

6) Face à cela il y a certes les religions sataniques, vouées à la destruction, des anges fondateurs et de leurs adeptes. Ces pratiques 
corrompent les vraies religions et se cachent sous le secret pour échapper aux exorcismes de toutes les religions. 

Faces à des 
divers choix 
religieux donc 
de relation à 
Dieu, il y a les 
choix sociaux. 
Et donc les 
d i v e r s e s 
p o l i t i q u e s 
qu’on puisse 
envisager.

I. Le choix capitaliste, or, argent et 
ressources minières et énergétiques, 
est manifeste pour l’occident, le 
premier monde. C’est le choix bancaire 
et économique mondial. C’est la 
ploutocratie. Ploutos était le dieu des 
ressources minières.

II. Le choix social est prôné par le 
monde socialiste où la société doit être 
pour l’homme et l’inverse. Et le choix 
démocrate semble primer, bien couvert 
par le législatif.

III. Les Etats républicains font de la 

liberté humaine le principe de la chose 
publique. 
Et les chefs d’Etats dirigent le pouvoir 
exécutif. 
Et le peuple semble y avoir la 
souveraineté qui est un attribut de Dieu.
Les Etats Unis d’ Amérique du Nord 
érigèrent la statue de la liberté moulée 
à Paris.

IV. Les Etats royalistes défendent 
l’Etat de droit fondé sur les rouages 
juridiques, censés dire et régir l’ordre 
des nations.

A Livarot, Madeleine  Muriel             Mgr Athanasio
qui a  donné  l’Imprimatur au Message           le 17 octobre 2007.



V. Les pouvoirs religieux et cultuels, 
reconnus ou non, manifestent la tolérance en  
principe et la fraternité issues d’un seul Dieu 
qui donne à tous le soleil et la pluie et la nuit, 
dans la diversité des patries.
Un Etat civilisé même athée se doit de 
reconnaître le pouvoir religieux pour ne pas  
tomber lui-même dans le fanatisme laïque.
VI. Les pouvoirs des sociétés secrètes sont 
à considérer vu qu’ils existent et mènent 
tout un monde et secrètement imposent leurs 

desiderata. C’est le nadir de la politique.
Juda perdit la royauté chez la sorcière  
d’En-Dor, 1 Sam 28/7.
Les empereurs et les rois légiférèrent sur ces 
sociétés, fortes de leurs armées et de leurs  
soldats. C’est l’exemple de Philippe le Bel et 
des Templiers (1312). L’Empereur de Rome 
désignait un fonctionnaire qui devait, sans  
danger, lui dire tous les défauts ou injures 
qu’on garde en secret. 
Le général des jésuites a repris cet usage.

Les douze et deux tribus d’Israël et les Nations
Israël restera un peuple de par Dieu. Et les 
rejoignirent les Askenazes d’Europe centrale 
et leur langue Yiddish et les Séfarades, du 
Maghreb berbère et de l’Espagne Safad.  Ces 
deux peuples n’avaient pas voulu suivre 
le Christ ni plus tard Mahomet. Ils sont  
devenus israélites.  « Rendez à César ce qui 
est à César et à Dieu ce qui est à Dieu » est 
une déférence qui touche les nations et leurs 
chefs. Saint Paul de Tarsis avec sa double 
nationalité juive et romaine insiste sur la  
tolérance ethnique. Ainsi il y a bien quatorze 
tribus israélites dont les deux dernières le sont 
par droit spirituel, politique et par la race. 
Saint Pierre I(2,16) demande de ne pas 
« faire de la liberté un voile qui couvre la 
méchanceté » J. Touchard, «Histoire des idées 
politiques » tome I, Puf, p 96. Là où est passé 
le Christianisme se sont renforcées les familles 
et les noms patronymiques et les villages 
devenus paroisses puis communes. Les langues 
slaves, au pluriel par exemple, et les nations 
arménienne, copte, éthiopienne, syriaque, 
indienne ont perpétué leurs peuples et leurs 
églises. Et la civilisation du monde byzantin 
œcuménique existerait-elle encore sans  
Photios  de Constantinople ? La présence 
syriaque orientale en Inde donnera  en Inde les 
Malabars et les Malankars.  
Depuis les conciles généraux latins se lèvent les 
cinq nations ; Italiens, Français, Germaniques, 
Anglais, Espagnols. Face à cela, l’Islamisme 
et les Talibans (de taleb maître), des écoles 
coraniques ont créé un sixième du monde 
théocratique d’un milliard de croyants.  
Disons en passant que le triomphalisme 
actuel attribué à Constantin le Grand n’est 
pas historique. C’est l’arianisme du lybien 
Arius qui allait en ce sens. Constantin le 
Grand donna la liberté religieuse à tous : 
C’est la France de Clotilde la burgonde et de 
Clovis le Franc, qui sera fille bien aînée de  
l’Eglise en se mettant au service de l’Eglise. 
Et les bavarois, les guelfes de Wolf Loup 
contre les Gibelins* impériaux, en appuyant 
la Rome Catholique ont gardé une partie de 
l’Allemagne dans son sein. De même que 
le Canon du 1er Concile de Nicée en 325 
avait interdit de castrer les prêtres, l’Eglise 
refusa aussi d’émasculer les nouvelles 
nations (gentes) devenus les « gentils » et les 
gentilshommes.  Toute civilisation authentique  
refuse le totalitarisme. Notons que la France 

actuelle rejoint le fascisme de Mussolini en 
dépassant Hitler pour la lutte fanatique contre 
les sectes avec la « swasi » sectaire.
Léonardo Bruni en 1402 parlera de Jules César 
comme un « corrupteur du peuple et destructeur 
de l’Etat » Touchard p 215.
En tout cas après la démocratie des cités grecques 
se sont imposées les royautés familiales liées 
aux familles Mérovingiennes et Carolingiennes, 
les Francs. Comme en Chine, en Iran, à Rome, 
des continents se forment. A Rome, ce sont les 
Rois de 753 à 509, puis les Républiques 509 à 
27 av. J.C. et l’empire en  Europe, Afrique Asie. 
Car en 27 av JC l’empire romain se donne César  
Auguste le neveu et fils adoptif de Jules 
César, comme 1er empereur. Le dernier 
sera Romulus Augustule en 476 à Rome et 
en 1453 à Constantinople avec Constantin 
XI Dragasés déposé par les Ottomans  
musulmans. 
Il faut cependant bien voir que ces empires 
ont des origines militaires. Ainsi les Ottomans 
règneront en empereurs au nom d’Allah 
jusqu’en 1924.
Et des rois chrétiens règneront sur leurs 
colonies en empereurs de fait ou de titres. De 
même les empereurs romains germaniques. 
Ainsi les deux empereurs napoléoniens.  
Ainsi le Céleste empire chinois, et tous les 
empires coloniaux espagnols ou  portugais, 
départagés le 7 juin 1494 par le traité de 
Tordesillas. Les empires anglais et hollandais 
suivirent ainsi que le français et le russe.
Le traité de Paris en 1763 rend prépondérante 
la puissance anglaise qui perd les Etats-Unis en 
1783. La victoire de Waterloo 1815  renforce 
le Royaume Uni. La Belgique quitte l’empire 
néerlandais en 1830. 
Le dernier empereur Hirohito, celui de l’empire 
du Japon, tomba en Août 1945 puis 1946 avec 
une monarchie constitutionnelle. La SDN puis 
l’ONU ont voulu refaire l’unité et la paix du 
monde.  

Revue de Ressource  24, av. de Bures 
91440  Bures sur Yvette

Présidente : Jacqueline Bories  
Dir. de Publication :  A. Guilbert 
Rédactrice en chef :  J. Guimon
Imprimé en 4500 exemplaires 

par Corlet Agence de Caen  14460 Colombelles
ISSN 1254-2458       2007

 6 n°s 10 euros + port 4 euros pour l’Europe

* Gibelins de Ghibellino, en Italie du Sud favorable à l ‘empereur contre le Pape.


